
Les professionnel.le.s ainsi que les étudiant.e.s, retraité.e.s et usagér.e.s des 
établissements et services de Santé, de l'enfance, de la Psychiatrie, du Handicap 
ou pour personnes âgées dénoncent la dégradation des conditions de travail des 
personnels, ainsi que les difficultés d'accueil et de prise en charge pour l'ensemble 
de la population. 
Malgré le dévouement des personnels, des stagiaires et étudiant.e.s, la situation 
s'aggrave avec l'actuelle pandémie qui entraîne un surcroît d'activité à gérer en 
plus du suivi quotidien et classique des résident.e.s et patient.e.s.
Notre Système de Santé et de Protection Sociale c'est l'affaire de nous toutes et 
tous !
Détermininé.e.s et Uni.e.s, étudiant.e.s, salarié.e.s, retraité.e.s et usagèr.e.s 
Toutes et tous ensemble mobilisé.e.s.
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UNI.E.S POUR OBTENIR  
LA RECONNAISSANCE, LE RESPECT  

ET UN SERVICE DE QUALITÉ !

21 JANVIER 2021
Journée de mobilisation et de 
grève dans les établissements 
du sanitaire, du médico-social 

et du social public & privé
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Fédération de la santé et de l’Action Sociale 
Case 538      93515 MONTREUIL Cedex        Tél. : 01 55 82 87 49      Fax : 01 55 82 87 74 

BOURSE NATIONALE DU TRAVAIL  263, rue de Paris, MONTREUIL  Métro : Porte de Montreuil 
Site internet : http://www.sante.cgt.fr/ e-mail : sg@sante.cgt.fr  

FEDERATION CGT SANTE ACTION SOCIALE 
 

1 
 

 
Après nos journées de mobilisation du 15 octobre, du 26 novembre, du 3 décembre et du        
15 décembre 2020. Le CNF du 4 décembre 2020 a décidé d’une journée nationale de 
mobilisation et de grève dans les établissements et en territoire le jeudi 21 janvier 2021 
dans l’ensemble de notre champ du sanitaire, médico-social et social, Public et Privé.  
 
D’ores et déjà, du matériel concernant cette journée d’action est à votre disposition sur le site 
de la Fédération, il sera complété au fur à mesure. La Fédération organisera une conférence 
de presse CGT pour rendre compte de notre enquête CGT sur les emplois suite aux 
recensements faits par nos syndicats et vous fera parvenir le résultat de celle -ci.   
 
Une réunion unitaire des organisations de la Santé et du Social organisée par la 
Fédération de la Santé et de l’Action Sociale CGT s’est tenue hier le 5 janvier 2021, en 
visio, en présence des organisations suivantes : AMUF, APH, CGC-CFE, CGT, SUD, des 
Collectifs Inter Blocs, Inter Hôpitaux et Inter Urgences, du Printemps de la Psychiatrie 
et de la Coordination Nationale des Comités de Défense des hôpitaux et Maternités de 
Proximité.   
Sur proposition de la CGT, un projet d’appel unitaire pour le 21 sera diffusé dans les prochains 
jours ainsi qu’une vidéo unitaire.  
Une conférence de presse unitaire aura lieu le 18 janvier 2021 sur la journée de mobilisation 
du 21 janvier et les revendications de celle-ci :  Formation, Emploi, Salaire, Conditions de 
travail, Financement de notre système de santé et d’action sociale…    
 
A Paris, un rassemblement ou une manifestation sera prévue le 21 Janvier devant le Ministère 
des Solidarités et de la Santé avec demande d’audience, nous vous tiendrons informé·e·s des 
modalités dès leur connaissance. 
 

Soyons résolument uni·e·s et déterminé·e·s toujours dans l’action, 
pour une meilleure Santé et Action Sociale en 2021 ! 
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Appel commun pour une journée de mobilisation et de grève                             
le 21 Janvier 2021 dans les établissements du sanitaire, du médico-social et le 

social public & privé 

 
Résolument uni·e·s et dans l’action, 
pour une meilleure Santé en 2021 ! 

Les professionnel·le·s et usager·e·s des hôpitaux 
publics et établissements de santé, de la psychiatrie, pour 
personnes handicapées ou âgées et de l’action sociale 
dénoncent la dégradation des conditions de travail des 
personnels ainsi que les difficultés d’accueil et de prise en 
charge dans la dignité pour l’ensemble de la population. 
Malgré l’engagement des personnels, la situation s’aggrave 
avec l’actuelle pandémie qui entraîne un surcroît d’activité à 
gérer en plus du suivi au quotidien et classique des 
résident·e·s et patient·e·s dans ces établissements. 

Les personnels et les étudiant·e·s sont épuisé·e·s et en colére 
par le manque de lits, de lieux d’accueil et de professionnels 
en nombre suffisant, elles et ils dénoncent la surcharge de 
travail, l’impossibilité de faire valoir leurs droits à la formation, 
leur temps de repos et de congé. Et le nombre de fuite et de 
démissions ces derniers mois est inquiétant.  

Les usager·e·s de ces secteurs d’activité sont excédé·e·s par 
les délais d’attente, l’éloignement et le manque de structures 
ou d’établissements pour les accueillir, et constatent une prise 
en charge se détériorant et des restes à charge qui pèsent sur 
leurs budgets.  

Notre Système de Santé et d’Action 
Sociale, c’est l’affaire de nous toutes et 

tous, faisons-nous entendre !  
 

Les régulières annonces faites par le ministère des Solidarités 
et de la Santé et le gouvernement sur le système de Santé qui 
«  tient bon » alors que, parallèlement, ceux-ci exigent de faire 
des millions d’économie à travers la loi de Sécurité Sociale 
2021. Cette loi instaure, par exemple, une augmentation de 
salaires de 183 euros pour une partie des salarié·e·s dans les 
établissements, laissant une autre partie sur la touche, « les 
exclu·e·s du Ségur de la Santé », créant ainsi une inégalité 
totalement injuste de traitement entre de mêmes métiers de la 
santé, du médico-social et du social. Pour les usager·e·s, est 
créé un « forfait patient urgences » de 18 euros pour les 
personnes se rendant aux urgences non suivies d’une 
admission pour hospitalisation. Voilà deux exemples 
révoltants d’une politique gouvernementale qui continue à 
mépriser les revendications tant des personnels que des 
usager·e·s. Le démarrage chaotique de la campagne de 
vaccination en cours dans notre pays démontre, une fois de 
plus, la nécessité d’écouter les professionnel·le·s de terrain et 
les usager·es pour faire évoluer notre système de Santé et 
d’Action Sociale qui est à bout de souffle.  

  
 
Ensemble soyons mobilisé·e·s dans les 
établissements et dans les territoires 21 
janvier 2021 ! 
 
Nous exigeons l’ouverture de véritables 
négociations sur l’avenir de l’hôpital public et des 
établissements de Santé et de l’Action Sociale avec 
le Premier Ministre et le Président de la République. 
 

 L’augmentation du budget consacré à l’hôpital et à 
nos établissements dans la loi de la sécurité sociale  

 La reconnaissance et la franche revalorisation 
générale des carrières médicales et non médicales, 
se traduisant par une augmentation qui corresponde 
aux qualifications et responsabilités de ces métiers. 
L’équité de traitement dans l’attribution des mesures 
salariales issues du protocole d’accord du Ségur de 
la santé, l’attribution immédiate des 183 euros pour 
l’ensemble du personnel des secteurs du médico-
social et social. La reconnaissance du temps de 
travail des PH et une même valorisation de la grille 
salariale pour tous les PH. 

 Le recrutement immédiat de centaines de milliers de 
professionnel·le·s supplémentaires, un plan de 
formation pluridisciplinaire correspondant et donc 
l’ouverture immédiate d’un grand nombre de places 
d’étudiant·e·s dans les différentes écoles et facultés 
pour nos professions.   

 L’arrêt des fermetures de services, d’établissements 
et des réouvertures de lits, de structures, partout où 
cela est nécessaire.  

 Une gouvernance des hôpitaux, des établissements 
du sanitaire, du médico-social et du social plus 
ouverte aux personnels et aux usager·e·s 

 L’égalité d’accès, d’accueil et de prise en charge de 
qualité pour la population sur tout le territoire. 

 

 

Déterminé·e·s et uni·e·s, le 21 janvier 
et après, salarié·e.s et usager·e·s 
ensemble mobilisons-nous pour 
obtenir la reconnaissance de nos 
métiers, des conditions de travail 
décentes, des services de qualité, 
partout, pour toutes et tous ! 
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Scannez ce QR Code pour accéder à l'article  
sur le site de la Fédération

Mise en place de Groupement de Coopération 
Sociale et Médico-Sociale d’envergure régionale : 

la région Auvergne-Rhône-Alpes alerte  
et communique. 

Les autres régions n’y couperont pas, si nous laissons 
passer en Auvergne-Rhône-Alpes. C’est pourquoi 
ce dossier doit avoir une ampleur nationale. Nous 
vous invitons à diffuser les courriers types pour 
soutenir l’action de nos camarades en AURA, et à 
nous faire part de projets similaires dans vos régions 
respectives. 
Vous trouverez sur le site les documents et 
information complémentaire


